22

[image: image6..pict]
CITIZEN DREAM : EXPERIENCE DE DISTRIBUTION DES PRODUITS EQUITABLES ISSUS DE L’ARTISANAT PAR UNE PETITE ENTREPRISE
Un dossier réalisé par Pierre Biélande dans le cadre du 

colloque international sur le commerce équitable et développement durable 

organisé par l’ESG – UQAM à Montréal 

19 –21 juin 2006

Alter Business News est une publication de l’Agence Alter

Site : http://www.alterbusinessnews.be
Rédacteur en chef : Pierre Biélande, pierre.bielande@alter.be,

+32 2 541 85 30
Editeur responsable : Thomas Lemaigre



1 Contexte

En Belgique, le commerce équitable est en pleine reconfiguration. Jusqu’il y a peu, l’essentiel du changement se déroulait dans le domaine de l’alimentaire. Lancé en 1991 sur le marché belge, le café labellisé Max Havelaar était présent dans 80% des supermarchés dès 1992. Avec une limite sérieuse. On ne pouvait trouver du café Max Havelaar que sous une seule marque commerciale dans chaque supermarché et ce, en vertu d’un accord négocié entre les détenteurs de licence afin d'éviter qu'ils ne se disputent le créneau (
). Mais les ventes plafonnaient et fin des années quatre-vingt-dix, plusieurs marques purent distribuer du café labellisé Max Havelaar dans un même supermarché. C’est à cette même époque (1998) que le café équitable débarqua dans les enseignes françaises (
). Le choix d’autoriser les produits équitables à peupler les rayons des grandes surfaces ne fut pas aisé car il portait en lui une symbolique puissante : ouvrir les portes de l’équitable à la grande distribution, dont les pratiques sont l’illustration même de ce que le néolibéralisme peut générer comme excès (
). En quatre mots : pactiser avec le diable ! La pilule fut amère pour certains, notamment dans les rangs d’Attac Wallonie-Bruxelles qui, aujourd’hui plus que jamais, fustigent encore cette position (
). Elle recèle selon eux le risque de voir le mouvement équitable être récupéré, atténué et instrumentalisé par des « manipulateurs » – notamment la Grande Distribution, mais aussi par Max Havelaar qualifié de marque privée et non de label.

En définitive, ce choix est autant porteur d’opportunités que de risques. Les opportunités ont été illustrées par les résultats publiés par Max Havelaar Belgique ce 31 mars 2006. En 2005, les produits arborant le label Max Havelaar ont enregistré 21% de hausse du chiffre d’affaires. Bananes (+17%), café (+5%), chocolat (+30% chez Colruyt) enregistrent de belles progressions. Ces chiffres ne sont que la continuation des tendances enregistrées en 2003 et 2004. Ces deux années, banane et café, les deux produits les plus emblématiques du commerce équitable ont enregistré des progressions fulgurantes + 52% en 2003 pour les bananes, + 50% en 2004 ; + 19% en 2003 pour le café, + 7% en 2004. L’axiome de la disponibilité du produit joue ici pleinement son rôle. Désormais disponibles dans les grandes surfaces qui, dans le secteur alimentaire, représentent en moyenne 70% du marché au niveau européen (
), les produits du commerce équitable ont pu faire jouer leur avantage différentiel et séduire la clientèle. Avec ce corollaire qu’on ne peut perdre de vue : des débouchés plus importants pour les producteurs des pays du Sud. 

Les risques ont été largement illustrés par un problème ponctuel, mais tout à fait illustratif d’une tendance potentielle. En l’occurrence, l’apparition du label Sustainable, Fair & Free Trade lancé le 31 août 2005, par Efico, un négociant de café anversois. En substance, les ONG reprochaient à ce logo d’avoir mis l’accent visuel sur Fair and Free Trade et donc de s’appuyer sur les mots Fair et Trade sans en être. Il s’agissait de la matérialisation des craintes des ONG : voir les entreprises bénéficier de l’image liée au commerce équitable sans en faire. Pire encore, les ONG craignent que les entreprises mettent en place des initiatives qui n’apportent pas de solutions structurelles aux problèmes rencontrés par les producteurs et par la confusion qu’elles créent autour du concept de commerce équitable, l’affaiblir et faire empirer la situation (
). 

De cette situation, est né un lobbying initié par Miguel De Clerck, directeur de Max Havelaar Belgique, et Denis Lambert, directeur d’Oxfam Magasins du monde afin de convaincre le pouvoir politique de protéger la notion de commerce équitable à travers une législation à l’instar de ce qui se déroule actuellement en France. Ce lobbying a jusqu’à présent porté ses fruits puisque trois propositions de loi sont actuellement sur la table, émanant de plusieurs partis politiques. L’urgence est aujourd’hui moindre car la pression associative – notamment par l’entremise d’action judiciaire – a joué son rôle et le label Sustainable, Fair & Free Trade a été retiré par Efico. 

C’est dans ce contexte de référentiel en crise qu’émerge l’expérience Citizen Dream. Cette entreprise de distribution de production artisanale (accessoires de mode, bijoux, tissus…) est née en décembre 1998 d'un pari : marier un projet commercial (avec un modèle de rentabilité non subventionné) et un souci éthique et responsable en se fournissant auprès d'entreprises des pays du Sud issues du monde éthique ou équitable. 

L’intérêt de Citizen Dream est de présenter des caractéristiques singulières par rapport aux acteurs actuels du commerce équitable que sont les ONG ou les entreprises de la Grande Distribution. 

· Citizen Dream est aujourd’hui une société anonyme, créée par deux personnes issues du monde des ONG et qui, de ce fait, ont fait preuve d’un comportement marginal dans la mesure où, en Belgique, le monde des ONG porte classiquement un regard empreint de méfiance sur le monde des entreprises.

· La société Citizen Dream est une PME active dans le secteur de la distribution de produits artisanaux. Avant elle, les produits artisanaux n’étaient distribués que par les canaux classiques du commerce équitable, à savoir les Magasins du Monde Oxfam.

· Citizen Dream se positionne comme une marque. Plus qu’un simple magasin, les deux fondateurs ont identifié la logique de marque comme le meilleur moyen d’écouler les productions émanant des producteurs du Sud. Ils font aujourd’hui le pari de la création d’une chaîne de magasin respectant le canevas imposé par cette logique des marques. 

· Citizen Dream ne bénéficie pour l’instant d’aucune subvention (
).

· Son business model est bâti sur la distribution de produits exclusivement issus du commerce éthique ou équitable. En 2005, l’équitable formait une part essentielle du volume vendu  et du chiffre d’affaires. Une caractéristique tout à fait atypique pour une entreprise commerciale. 

· Auprès de ses clients, Citizen Dream n’affiche que très discrètement son caractère éthique et équitable. La logique est inversée par rapport aux Magasins du Monde. 

· Enfin, la philosophie commerciale de Citizen Dream est un mixte entre du market driven (vendre des produits qui plaisent au client) et du values driven, cette dernière approche étant illustrée par les propos des deux fondateurs, Anne Coppieters et Joël Van Cauter : « vendre de belle façon, de beaux objets, faits dans de belles entreprises ». Un positionnement différent de celui des ONG du secteur équitable qui est traditionnellement product driven (vendre aux clients ce que les producteurs du Sud savent produire).

Après six ans d’existence, Citizen Dream a atteint son « break-even point » en 2004 avant de retrouver un déficit dû à la nouvelle phase d’expansion en cours (création de plusieurs magasins). La société vient de réussir une augmentation de capital et a enregistré en 2005 une croissance annuelle de plus de 70% de son chiffre d’affaires à 1,165 million d’euros (éthique et équitable). Début 2006, Citizen Dream comptait huit magasins en Belgique pour 21 équivalents temps plein. A titre de comparaison, les Magasins du Monde Oxfam, qui remplissent évidement d’autres missions, ont réalisé un chiffre d’affaires « artisanat » de 1,496 million d’euros dans leurs magasins locaux animés par 3.000 bénévoles et bénéficiant de l’encadrement d’une structure forte de 76 personnes.

Pour 2006, les prévisions budgétaires de Citizen Dream estiment le chiffre d’affaires à 2,5 millions d’euros fin 2006 grâce à l’ouverture de 6 magasins supplémentaires.

2 Citizen Dream : portrait historique…

…d’une entreprise spécialisée dans la vente d’accessoires de mode et d’objet de décoration.

2.1 1998-2001 : Citizen Dream vivote

Les raisons qui présidèrent à la création de Citizen Dream résultent du parcours des deux fondateurs. Anne Coppieters, sociologue de formation, avait travaillé durant deux ans au sein de l’ASBL Optimart, laquelle commercialisait des produits équitables issus de l’artisanat africain via un magasin. Lassée des contraintes régnant au sein de l’ASBL, elle cherchait son autonomie. De son côté, Joël Van Cauter, philosophe de formation, désirait quitter la Croix-Rouge de Belgique afin de bénéficier de temps pour ces projets de film (
). Tous deux voulaient néanmoins continuer leur action militante à travers le commerce équitable. Anne bénéficiait d’une expérience commerciale, Joël d’une expérience de porteur de projet, notamment au sein de la Croix-Rouge. Ils fondèrent Citizen Dream SPRL en 1998 mais, avec le recul, comprirent qu’ils n’avaient ni positionnement très précis ni stratégie claire. Citizen Dream a vécu au gré des expériences menées par le duo : vente en magasin, qui n’était autre que leur domicile privé à St Gilles – un rez-de-chaussée commercial décentré où le passage n’est que marginal –, beaucoup de ventes privées – qui se limitait à ramener un petit 2000 € en deux jours de vente. A cette époque, le projet se contentait de vivoter, le duo n’était pas entièrement focalisé sur le fonctionnement de la société – Joël Van Cauter, exerçait ses talents de consultant à droite et à gauche pour « ramener un peu d’argent ».

2.2 2002-2004 : l’expansion

Le déclencheur fut double. D’une part, les deux fondateurs furent confrontés à la décision de grandir ou d’arrêter, après des années mi-figue mi-raisin. D’autre part, dans le cadre de la décision de « grandir », ils rencontrèrent une série de personnes dont le rôle fut véritablement moteur et qui, pour la plupart, deviendront ultérieurement membres du conseil d’administration. Grâce à un apport de capital, ces « supporters » créent une nouvelle société, Citizen Dream Comptoir du Nord SPRL, et, en mars 2002, ouvrent un magasin dans un lieu commercial fréquenté, le Passage du Nord à Bruxelles. Les événements s’accélèrent alors. Les bons résultats du magasin Comptoir du Nord entraîne l’ouverture du Comptoir Louise, financé par Citizen Dream avec l’aide de la Société Régionale d’Investissement Bruxellois. Le succès est au rendez-vous mais pas encore la rentabilité. Entre novembre 2003 et octobre 2004, Citizen Dream vit une phase d’expansion basée sur la franchise : cinq magasins franchisés ouvrent leurs portes en deux ans : à Bruxelles, le Comptoir du Sud (nov. 2003), le Comptoir du Parvis (mai 2004 ; à Namur le Comptoir St-Jean (sept 2004) et à Liège la Régence (oct. 2004). Avec le Comptoir de la Bastille, Citizen Dream s’étend également vers la France, grâce à Isabelle Cabau. Mais cette aventure parisienne fera long feu. Le contrat de franchise sera dénoncé à peine huit mois plus tard. Durant cette période, Citizen Dream ouvre également un magasin en propre : le Comptoir du marché (oct. 2004) qui remplace le Comptoir du Nord devenu trop petit.

Source : Citizen Dream 2005

2.3 2005-2006 : recapitalisation et recentrage

Cette expérience illustre surtout l’état d’impréparation du couple face à la franchise : beaucoup de flous, des règles imprécises, pas de cahier des charges, une autonomie des franchisés qui se définit au gré du rapport de force et des chocs des personnalités. Anne et Joël apprennent sur le tas leur métier de patron et à endosser le statut qui est le leur.
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Les bonnes recettes de Citizen Dream ne trouvent qu’un écho timide parmi les magasins franchisés et les chiffres s’en ressentent, seule la franchise du Comptoir du Sud présente des performances similaires à celles des magasins propres. En rapportant le chiffre d’affaires au m2, on observe une forte disparité entre la franchise la plus performante, le Comptoir du Parvis (indice de base = 100) et les autres : Comptoir du Sud (indice = 80), Comptoir St-Jean (64), Comptoir la Régence (63). 

La croissance globale qui résulte de cette expansion est certes génératrice d’un mouvement global positif mais révèle très vite le malaise organisationnel d’une société qui invente sa réalité et ses règles au quotidien. En 2005, le système d’extension via la franchise est momentanément délaissé. Le duo fondateur se concentre alors sur la croissance interne de la société et le redressement des franchises. En 2006, sur quatre magasins franchisés (
), un sera racheté, le Comptoir la Régence. Le Comptoir du Parvis et le Comptoir St-Jean feront l’objet d’un plan de redressement supervisé par Anne Coppieters. Un seul, le Comptoir du Sud reste sous le statut de la franchise. 

Entre 2004 et 2005, Citizen Dream prépare avec un groupe d’accompagnement – qui deviendra par la suite le conseil d’administration – un nouveau business plan qui débouchera fin 2005 sur une augmentation de capital. Ce choix est déterminé par la sous-capitalisation de la société et les difficultés inhérentes au financement de l’extension de l’activité par des prêts bancaires – un problème récurrent pour bon nombre de PME en Belgique en raison de la frilosité des banques privées. Jusque novembre 2005, les problèmes de trésorerie sont récurrents. Le business plan prévoit une augmentation de capital à 228 750 € et la création de 12 points de vente entre fin 2005 et 2010.

L’augmentation de capital prévue a été une réussite et le programme de développement des points de vente suit le planning prévu. Deux nouveaux magasins ont vu le jour en décembre 2005, l’un à Bruxelles (Miroir) et l’autre à Louvain-La-Neuve (Charlemagne). Deux autres initialement prévus pour fin juin 2006, verront le jour d’ici septembre 2006, ce qui portera le nombre de point de vente à dix. La cause de ce retard ? Malgré le sérieux de l’entreprise et une évolution des chiffres épousant presque parfaitement le planning défini par le business plan, des difficultés à trouver les financements bancaires – même auprès de certaines banques étiquetées durables – en raison d’un ratio de solvabilité logiquement faible. 

2.4 L’absence de formation au management : handicap ou force ?

A la question de savoir si l’absence de formation spécifique au management et à l’entreprenariat leur a été préjudiciable, le couple répond par la négative. Malgré une formation en sciences économiques à l’Université Catholique de Louvain (UCL) qui les aura habitués à jongler avec les chiffres, ils admettent qu’une formation adéquate leur aurait permis d’aller plus vite dans la définition d’un positionnement, d’une stratégie et des méthodes. Par contre, ils considèrent que ces essais et erreurs leur ont permis, d’une part, de distinguer avec précision ce qui fonctionne de ce qui ne fonctionne pas et, d’autre part, de renforcer leur conviction que s’il faut vendre, il faut le faire avec professionnalisme. « L’absence de subvention n’autorise pas l’à peu  près. ».

L’intérêt principal de ces tâtonnements réside cependant dans le fait de les avoir confortés dans leur intuition initiale, à savoir qu’il était possible de bâtir un modèle d’entreprise viable en vendant de beaux produits éthiques ou équitables, simplement parce qu’ils sont beaux et plaisent aux consommateurs belges et non parce qu’ils sont éthiques ou équitables ! Le grand apport de ce modèle consiste donc à s’appuyer sur les réflexes consuméristes des individus – « ça me plaît, j’achète » – plutôt que sur l’appel à leur fibre militante, charitable ou humaniste.

En définitive, il leur aura cependant fallu plusieurs années pour réinventer l’évidence que pour vendre des articles au détail, rien ne vaut un magasin bien situé et bien géré. Il faut sans doute voir dans ce cheminement une absence de déterminisme : « ouvrir des magasins ne nous intéresse qu’à la marge, ce que nous voulons, c’est écouler la production du Sud… ». 

3 Vendre de l’éthique et de l’équitable, un défi

Citizen Dream ne vend que des produits issus du commerce éthique ou équitable. Ce qui signifie que les fournisseurs appartiennent à l’une de ces deux catégories. Sur les 16 fournisseurs actuels, 14 sont indiens, un vietnamien et un népalais. Parmi ceux-ci, 6 sont qualifiés d’éthique, c’est notamment le cas Shingora (laine) ou Dwarka (bijou en argent). Les 10 autres fournisseurs, comme Tara, Sasha ou Craflink, sont qualifiés d'équitables par leur appartenance à des organismes reconnus du commerce artisanal équitable : en l’occurrence l’International Fair Trade Association (IFAT), l’Indian Fair Trade Forum (FTFI) ou l’Asian Fair Trade Forum (AFTF). 

Le choix du commerce éthique est un choix à la fois subi et raisonné. Subi parce que Citizen Dream n’a pu immédiatement identifier tous les partenaires équitables requis, et de ce fait, s’est rabattu sur des sociétés éthiques. Aujourd’hui, dès que cela s’avère possible, la démarche consiste à augmenter la proportion de fournisseurs équitables par rapport aux fournisseurs éthiques. L’exemple est celui de la société éthique Arawali qui, à l’origine, fournissait les soies et les cotons et qui ne fournit plus aujourd’hui que du coton. Entre-temps Citizen Dream a en effet identifié deux producteurs équitables capables de leur fournir les soies.

Le choix raisonné repose sur différents arguments. N’imaginant pas qu’il était possible de rendre viable un modèle commercial uniquement basé sur le commerce équitable, Citizen Dream a voulu travailler avec des fournisseurs éthiques afin d’équilibrer les rentrées. 

Si les marges sont fortement variables – le rapport oscille dans une fourchette allant de 7 à 12 – la question essentielle est celle du volume et du chiffre d’affaires. La présence des produits éthiques se justifient parce qu’ils génèrent un chiffre d’affaires plus important. Il faut, par exemple, quatre bagues fantaisies équitables pour générer le chiffre d’affaires obtenu par la vente d’une bague en argent éthique. Le choix des entreprises éthiques se justifie aussi parce que ces dernières font preuve de plus de professionnalisme au départ. Ce choix se justifie enfin parce qu’il fallait assurer la cohérence de gamme propre au développement d’une marque et que les producteurs équitables ne pouvaient pas tout fournir.

En 2004, les produits éthiques représentaient seulement 32,9% du nombre d’article vendus, mais 61,3% du chiffre d’affaires (696.823 €). En 2005, leur part était de 22,6% du nombre d’article vendus et de 44,4% du chiffre d’affaires (1 132 783 €). Si, en valeur absolue, le chiffre d’affaires générés par les produits éthiques a progressé de 2004 à 2005 (+17,7%), leur part relative dans le chiffre d’affaires a par contre fortement chuté.

Figure 2 : répartition des ventes entre les produits éthiques et équitables (en % du chiffre d’affaires)
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Source : Citizen Dream 2005

3.1 Les entreprises éthiques

Les entreprises éthiques sont celles qui respectent au minimum les conventions de base de l’Organisation Internationale du travail (OIT), à savoir la liberté syndicale, l’absence de travail des enfants, de discriminations et de travail forcé (voir annexe 1). Pour Citizen Dream, il s’agit par exemple de la société de 200 ouvriers qui, au Pendjab, réalise les châles en laine. Si ce type de société agit à travers des logiques d’ordre purement privé, la recherche du profit qui les anime s’effectue par contre dans des conditions de travail décentes pour les salariés. Ce qui est loin d’être le cas pour bon nombre d’entreprises situées dans ces régions d’Asie. 

3.2 Les entreprises équitables

Les entreprises équitables respectent non seulement les règles du commerce éthique mais sont davantage engagées dans les mécanismes de solidarité. Elles soutiennent un projet social où les travailleurs les plus défavorisés participent à l’organisation et au processus de décision – souvent à travers des mécanismes de coopérative – et investissent leurs bénéfices dans le développement de projets sociaux ou environnementaux : construction d’écoles, de centres de santé, d’infrastructures, mise en place de système de retraite, etc. 

3.3 La préférence indienne

Sur les 16 fournisseurs actuels de Citizen Dream, 14 sont indiens. Une préférence qui ne doit rien au hasard. « Très rapidement, nous avons constaté que continuer à s’approvisionner en Afrique n’était pas jouable en raison du cumul des handicaps : délai, qualité inégale de fabrication, inadéquation entre le goût des consommateurs belges et les produits artisanaux africains et un rapport qualité-prix défavorable. » explique Joël Van Cauter. 

Progressivement, Citizen Dream se constituera un réseau de fournisseurs indiens. Les raisons évoquées sont de plusieurs ordres : « l’Inde a une longue tradition commerciale et un passé culturel qui permettent de développer un rapport commercial équilibré », explique Joël Van Cauter qui poursuit : « une partie de notre parcours à Anne et moi est en Afrique et comme pour beaucoup notre cœur y est encore et toujours. Nous rêverions pouvoir retravailler avec l’Afrique, mais économiquement, ce n’est pas viable ». Mais son analyse ne limite pas à cet aspect économique : « il est aussi plus facile, plus agréable et plus fiable de travailler avec les Indiens qu’avec les Africains qui nourrissent encore et toujours un fort complexe à l’égard des Européens. Nous avons vécu en Inde un véritable coup de foudre culturel et humain et trouver une véritable qualité du relationnel ». Coup de foudre humain, notamment lorsque le couple découvre le projet de la coopérative Tara en Inde, sa quinzaine d’écoles pour enfants, ses ateliers de formation pour les femmes, sa vingtaine d’ateliers et les ouvriers et ouvrières défavorisés qui y travaillent. L’organisation de la coopérative est imparfaite, mais insuffle à Anne et Joël une volonté immédiate de travailler avec eux. 

L’intérêt pour le duo de travailler avec l’Inde réside aussi dans ce que Joël Van Cauter qualifie de multipolarité de ce sous-continent : « notre place à l’altérité pour nous Occidentaux s’effectue à travers la démocratie », analyse-t-il, retrouvant pour l’occasion sa formation de base de philosophe. « De façon profondément enracinée, nous avons du mal avec la différence. En Inde, même si le pays est plus fermé, plus rigide notamment en raison du système des castes, la diversité est inévitable parce qu’omniprésente. Il existe là une véritable place pour la diversité. » Avec, pour lui, ce corollaire interpellant qui est de considérer que l’avenir réside dans les mains de ceux qui pourront justement faire preuve d’une véritable multipolarité et d’une véritable intégration de la diversité…

3.4 Eviter la dépendance

Citizen Dream observe une stratégie de diversification des approvisionnements. La société diminue sa propre dépendance avec les fournisseurs en les multipliant – ils sont actuellement 16 – mais a également le souci de ne pas faire dépendre les fournisseurs d’un même commanditaire, en l’occurrence Citizen Dream. Lorsque 3% du chiffre d’affaires de Tara (équitable) est généré par Citizen Dream, Anne Coppietters et Joël Van Cauter estiment qu’il n’y a pas de risques pour le fournisseur si la marque belge devait disparaître. Par contre, ils estiment que les 10% du chiffre d’affaires de Silence (équitable) générés par eux commencent à devenir problématiques pour le fournisseur. 

4 Le surcoût de l’éthique et de l’équitable

Décider de positionner une marque sur les notions d’éthiques et d’équitables n’est pas choisir le chemin le plus simple pour accéder à la rentabilité. Ce choix est, en effet, générateur de surcoût.

4.1 Le préfinancement

Travailler avec des fournisseurs équitables impliquent nécessairement le respect des règles de base de ce type de commerce dont l’une, essentielle, qui consiste à préfinancer la commande à hauteur d’environ 35% et à verser le solde à la livraison. Les ventes se déroulant a posteriori et parfois même plus d’un an après, notamment lors de déstockage, lorsque les délais de livraison ne sont pas respectés, cela induit une tension extrêmement forte sur la trésorerie. Cette situation implique la nécessité de disposer d’un capital de départ suffisamment élevé pour assurer le préfinancement, ou de négocier un crédit de caisse suffisant auprès des banques – Anne Coppieters évoque des heures durant et de manière passionnelle ses démêlés avec les banques. Sous-financé au départ, Citizen Dream a donc dû négocier avec les institutions bancaires, ce qui ne fut pas aisé car il fallut garantir les sommes empruntées. Cette situation a pour effet de fragiliser la solidité des entreprises privées de petite et moyenne taille qui voudraient se positionner de manière similaire. Elle a aussi pour effet de rendre n’importe quel business plan nettement moins attractif. Cela rend aussi difficile la mise en place de système de distribution où les coûts fixes et  les achats en marchandise représentent l’essentiel de la structure de coût, comme c’est le cas avec Citizen Dream.

4.2 Le contrôle 
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4.2.1 Le contrôle dans le secteur équitable

Contrairement au commerce équitable basé sur les produits alimentaires, l’artisanat équitable ne bénéficie pas d’un label. Il n’existe donc aucun contrôle indépendant garantissant que les produits sont équitables et que les coopératives qui les produisent sont bien engagées dans un processus autre que purement économique. Anne Coppieters et Joël Van Cauter se rendent donc régulièrement en Asie pour trouver des fournisseurs équitables et les accompagner dans le partenariat qui se noue.

Pour l’équitable, en l’absence de label, Citizen Dream a décidé de faire confiance à l’appartenance à l’un des organismes du commerce équitable, à savoir l’International Fair Trade Association (IFAT), l’Indian Fair Trade Forum (FTFI) ou l’Asian Fair Trade Forum (AFTF). En dehors des rencontres sur place et de la visite des centres qui n’autorise qu’un contrôle de visu restreint, Citizen Dream leur demande simplement de fournir le rapport de self assessment qui a cours auprès de ces différents organismes. 

Pour autant, tant Anne Coppieters que Joël Van Cauter sont convaincus que cela ne suffit pas. « Lors de notre dernière visite de fournisseurs potentiels au Vietnam, nous avons rencontré des fournisseurs qui se qualifiaient d’équitables mais qui ne pouvaient même pas rivaliser avec nos fournisseurs indiens éthiques. » La question d’un audit externe ou d’une certification est bien à l’ordre du jour. Mais difficile à mettre en place. « Les audits représentent une étape de formalisation à laquelle le secteur équitable indien n’est pas encore prêt. Ce n’est pas dans leur culture et leur imposer ce formalisme serait très mal accepté. D’autant qu’il est mal adapté au processus de production artisanal. Caricaturalement, quel serait l’intérêt de connaître les dimensions des toilettes qu’imposent certaines certifications alors qu’il n’y en a même pas ? »

4.2.2 Le contrôle dans le secteur éthique

Pour les fournisseurs éthiques, la problématique est tout autre. Pas d’appartenance à un organisme reconnu, pas de rapport auto-déclaratif. En dehors du label social belge (
), il n’existe pas de système de certification qui garantissent qu’un produit dit éthique l’est bien de bout en bout de la chaîne de production – SA 8000, par exemple, une certification très poussée en matière sociale, peut aboutir à accorder la certification d’un point spécifique et peut déboucher sur la certification d’un local de 16m2 qui n’est que l’aboutissement d’une longue chaîne de sous-traitance, pas nécessairement éthique. Pour ce qui concerne le label social belge d’une part, les procédures sont encore trop lourdes pour des PME tels que Citizen Dream et, d’autre part, il n’existe que peu d’auditeurs pour cette certification. 

Pour se prémunir contre les mauvaises surprises, Citizen Dream a donc développé avec Groupe One (
), une ONG belge spécialisée dans les processus de certification et de labellisation, une procédure allégée de certification. Ce qui représente un surcoût non négligeable. 

Le premier contrôle mené fin 2005 par le Groupe One auprès de trois des six producteurs éthiques a engrangé des résultats contrastés. L’un des fournisseurs a obtenu une cote presque maximale, un autre une cote moyenne et un troisième une cote insuffisante. Pratiquement, cela implique pour les deux fournisseurs visés, un engagement à faire progresser le système afin de pouvoir réellement se prévaloir du caractère éthique. A termes, si les producteurs éthiques ne s’alignent pas sur les exigences liées à cette certification, le seul recours de Citizen Dream sera d’arrêter de travailler avec eux.

4.2.3 Le coût global généré par la spécificité du commerce équitable 

En tout, Joël Van Cauter estime que pour ces deux dernières années, la recherche de nouveaux fournisseurs équitables, le développement des outils d’audit, le paiement des audits, les différents voyages nécessaires pour assurer les différents contrôles et la réalisation du document de self assessment pour l’IFAT – Citizen Dream est membre de l’IFAT – ont coûté 40.000 euros à l’entreprise. 

4.3 Un professionnalisme incertain

Lawrence Watson, membre de l’IFAT et consultant, analyse la situation du secteur artisanal équitable avec un regard critique : « si la performance sociale est bien présente, cet univers ne dispose pas encore d’une culture de la performance économique. »  S’il sent poindre une prise de conscience que les vieux modèles ne sont pas les meilleurs pour entrer dans le « mainstream » (celui du schéma commercial où réside l’essentiel des échanges commerciaux), les évolutions qualitatives n’en demeurent pas moins encore timides. « 95% des fournisseurs artisanaux équitables continuent à fournir le circuit classique du commerce équitable. Celui basé sur les subventions et l’activisme politique. Mais leur demande actuelle est sans cesse la même : gagner des débouchés, vendre plus ! ». Or, de ce côté, c’est l’engorgement. En Belgique, Oxfam Magasins du Monde est chaque année obligé de refuser des centaines d’offres de fourniture provenant de producteurs équitables. En dehors de la centrale d’achat d’Oxfam et de celle mise en place par Citizen Dream pour alimenter ses propres magasins, il n’existe pour l’instant aucune autre centrale d’achat susceptible d’absorber des productions artisanales équitables. Or, pour pouvoir accéder à d’autres centrales d’achat privées ne se préoccupant pas de commerce équitable, il faudrait que les producteurs équitables puissent offrir des performances similaires à leurs concurrents non équitables, qu’ils viennent d’Inde, de Chine ou d’ailleurs. 

Pour Citizen Dream, les défauts de professionnalisme se marquent encore et toujours par une série de problèmes : respect des délais de livraison, qualité différente entre les lots d’un même produit, défauts de finition, modification non demandée d’un patron de produit, détail de finition non adapté à la clientèle belge. 

Plus culturel est ce que Claudia Anzalone, la créatrice styliste de Citizen Dream, qualifie de liberté d’interprétation des créations. « Pour nos partenaires indiens, j’ai parfois l’impression qu’une tirette est une tirette, qu’elle quelle soit. Chez nous, elle doit être fine et cachée. C’est ce que je leur commande, mais à l’arrivée, je reçois des tirettes trop grosses et trop voyantes. » Et le schéma se répète pour d’autres produits comme les créations en bijouterie où la styliste joue sur le caractère asymétrique des colliers et voit revenir sa création avec une asymétrie corrigée… 

Après trois ans de travail, elle en est arrivée à un stade où elle sait qu’elle ne peut plus proposer ce qui lui passe par la tête mais bien des produits que les producteurs seront capables de réaliser. 

Si l’impact financier de certains de ces problèmes est difficile à évaluer, il en va autrement du non respect des délais de livraison dont l’impact est autrement plus évident : « certaines collections arrivent trop tard pour être placées en boutique au bon moment. La collection été arrive parfois avant la collection printemps ou s’étale sur plusieurs mois alors qu’elle devrait être concentrée sur un ou deux mois (janvier-février, par exemple). Il nous faut alors attendre l’année suivante pour les remettre en magasin, ou les vendre durant les soldes ou les déstockages », explique Andrea Pirlog qui s’occupe de la logistique et gère les stocks.

Au final, Citizen Dream supporte le coût de stockage et un prix de vente au rabais. Mais ce coût est aujourd’hui difficile à évaluer financièrement.

5 Citizen Dream : le moyen de gamme exige une haute qualité de production 

La visite des magasins de Citizen Dream suffit pour se faire une opinion. Le choix de la direction s’est porté sur des produits artisanaux de qualité et de moyenne gamme, seuls à même selon eux de générer une rentabilité suffisante. En 2004, cela s’est traduit par un panier d’achat d’une valeur unitaire moyenne de 28 €. 

Ce positionnement ne va pas sans peine car entre les exigences de qualité des consommateurs occidentaux et la conscience qu’ont les producteurs du sud de cette exigence, il y a un fossé. Lawrence Watson narre cette visite d’un patron d’ONG vietnamien en Belgique et qui en plein supermarché s’arrêta bouche bée devant les tomates en s’exclamant : « incroyable ! Elles sont toutes belles et identiques… Si même pour des tomates vous exigez cette perfection, je comprends mieux le niveau de perfection requis. » Il ne les a pas toutefois pas goûtées, ce qui aurait peut-être pu lui permettre de nuancer ce premier jugement…

Ceci étant, dans nos contrées, l’exigence de qualité du consommateur est de toute façon extrêmement élevée. Même dans l’artisanat qui, par définition, devrait autoriser une certaine marge de manœuvre, les produits doivent être identiques – et non approximativement les mêmes – et sans défaut de fabrication. Les teintes, pour ne citer que cet exemple, se doivent d’être strictement les mêmes, surtout lorsqu’elles forment un assortiment (un sac et un foulard par exemple). Une légère nuance entre la teinte du sac et celle du foulard interdit ipso facto de pouvoir les vendre ensemble.

Cette exigence de qualité n’est pas la seule, elle s’accompagne d’une nécessité de renouvellement très rapide. Non pas que la durée de vie d’une collection d’accessoires de mode comme les châles ou les sacs soit réduite à la saison en cours – aujourd’hui les tendances, notamment définies par les coloris restent valables deux ou trois ans –, mais parce que pour faire entrer le chaland dans le magasin, sa devanture doit évoluer régulièrement de même que les produits exposés. A l’heure actuelle, Citizen Dream propose 600 références d’articles en magasin, auxquelles il faut ajouter 600 références d’articles en stock. Un article se décline selon la taille, la couleur, etc.

On image tout de suite la contrainte que cela impose sur les producteurs du Sud qui lorsqu’ils appartiennent au secteur équitable ne disposent que rarement des outils de production et des systèmes de gestion de la qualité imposée par ces habitudes occidentales. 

5.1 Sélection rigoureuse des producteurs

L’essentiel de la démarche de Citizen Dream consiste en une sélection rigoureuse des fournisseurs avec lesquels l’entreprise travaille. Ce qui explique les nombreuses visites d’Anne Coppieters et de la styliste en Asie, pour ne citer que leur cas. Ces visites leur servent notamment à rencontrer de nombreux fournisseurs potentiels. Les producteurs sélectionnés présentent déjà, au départ, tout ou partie des qualités requises. Pour autant, comme nous l’avons déjà mentionné, les problèmes de qualité, de respect des délais, de respect du modèle et des coloris restent présents. 

5.2 Précision du cahier des charges

Pour améliorer la qualité de la production, Citizen Dream dispose désormais d’un véritable cahier des charges de plusieurs centaines de pages pour l’ensemble des produits à fabriquer. On y pousse jusqu’à joindre une photo de l’article désiré ou à décrire précisément les coloris, la manière d’assembler certaines pièces ou les détails les plus minimes. Le descriptif d’un produit peut occuper plusieurs pages. Une révolution lorsqu’on sait qu’au départ, la description d’un produit tenait en une simple page faxée au producteur. 

5.3 Un dialogue permanent avec les producteurs

Le dialogue entre, d’une part Anne Coppieters et Claudia Anzalone, la créatrice styliste, et, d’autre part, les fournisseurs, est permanent et s’effectue pour l’essentiel par courriel – la barrière de la langue est bien présente. A intervalle régulier, l’une ou l’autre se rendent en Asie pour rencontrer les fournisseurs et travailler avec eux sur l’amélioration du processus. 

Pour autant, ce n’est pas simple. Claudia Anzalone rapporte les difficultés culturelles qui ont longtemps été les siennes face aux producteurs indiens qui n’ont, par exemple, pas la même notion de délais. Elle explique qu’à ses débuts, elle ne comprenait pas pourquoi lorsqu’elle demandait un produit qui n’était pas directement disponible, on lui répondait simplement que « non », on ne pouvait pas se le procurer. Comme si la demande devait être satisfaite dans l’instant. Il lui a fallu apprendre à demander « quand le produit pourrait être disponible » en lieu et place de « s’il était disponible. » 

L’éternelle politesse indienne est aussi un souci dans le processus d’amélioration continue. Dans un processus de gestion de la qualité, il faut pouvoir se dire ce qui ne va pas et pourquoi, sans éluder le problème – surtout lorsque dans la démarche du commerce équitable, les collaborations s’installent dans la durée –, mais la styliste belge est régulièrement confrontée à des réponses polies qui n’apportent en rien des réponses concrètes aux problèmes qu’elles rencontrent. Ce fut notamment le cas lorsqu’elle demanda pourquoi un collier ras du cou s’était transformé à l’arrivée en un collier de diamètre plus important qui, par conséquent, pendait plus bas sur le torse et qui, pour elle, gâchait complètement l’effet voulu.

Elle souligne aussi l’absence d’organisation systématiques de l’offre de la part des producteurs qui, pour la plupart, ne disposent pas de catalogue – mais peuvent-ils se le permettre ? – où seraient affichés les produits par type (décliné en taille, couleur, etc.), les références, les prix. Guère de prototype non plus. Guère plus de CD – lorsqu’ils existent, ils sont souvent incomplets – décrivant les produits. Une absence de formalisation qui génère des retards, mais aussi des opportunités manquées : « ce n’est qu’en découvrant le CD de présentation des produits de Silence que j’ai découvert qu’il faisait des bijoux en céramique ». A dater de ce jour, la styliste a pu envisager de créer une collection de bijoux en céramique avec son fournisseur indien. 

Claudia Anzalone explique enfin que ce sont aussi ses différents voyages qui l’ont éclairée sur la manière dont il lui fallait rédiger ces demandes et ces dossiers, mais aussi sur les opportunités. Elle qui est le véritable pont entre les deux cultures conclut sur une note d’espoir : « je pourrais créer de véritables merveilles si je les connaissais mieux, si je savais précisément ce qu’ils savent et peuvent produire… »

5.4 Un contrôle sur base des échantillons

Etant donné sa taille, Citizen Dream est incapable d’assurer un contrôle de production permanent. Le seul moment où ce contrôle est possible se situe lors de la remise des échantillons. Comme on l’a vu, par certains exemples, ce contrôle est susceptible d’amener un rejet de la production et la principale difficulté est d’améliorer le système de production pour que cette dernière corresponde à la commande.

5.5 Une amélioration continue de la qualité

L’exigence des marchés occidentaux implique la mise en place de processus de gestion de qualité de plus en plus contraignants au sein des producteurs du Sud. Selon Lawrence Watson et Joël Van Cauter, certains parmi les producteurs apprécient le niveau d’exigence de Citizen Dream arguant du fait que les « clients les plus exigeants – pour ne pas employer d’autres termes – permettent d’identifier les faiblesses du système de production, et donc de répondre à des marchés plus exigeants que les classiques Magasins du Monde ». Mais une étude plus poussée devrait être réalisée pour mieux mesurer la sincérité de ces déclarations et l’impact qu’ont les modifications des systèmes de production sur les ouvriers et ouvrières. En tout état de cause, on peut d’ores et déjà imaginer que ce n’est pas nécessairement l’avis des ouvriers eux-mêmes.

Concernant l’évolution des mentalités nécessaires pour répondre aux nouveaux défis, Lawrence Watson est cependant confiant : « vous savez, quand on est pauvre, on est très pragmatique. ». Mais il faudra selon lui que les producteurs du Sud intègrent les logiques où les produits vendus correspondent aux besoins et aux goûts des consommateurs et pas spécifiquement à ce qu’ils sont capables de produire traditionnellement. Sa défense de la production traditionnelle comme marché de niche, s’appuie notamment sur le constat des expériences de plusieurs producteurs du Sud qui, selon lui, semblent ne pas avoir de véritables soucis à modifier leur mode de production pour satisfaire aux exigences des consommateurs occidentaux. Pour Lawrence Watson, il n’existe pas de véritables contre-indication à ce que les deux modèles – celui basé sur la production de produits perpétuant des traditions culturelles et celui répondant à une demande des consommateurs – coexistent ou soient mélangés. Ceci implique cependant de passer d’une philosophie basée sur le « product driven » à une philosophie « market driven » avec les conséquences que cela implique et qui ont notamment été décrites dans l’étude Le Commerce équitable face aux nouveaux défis commerciaux : évolution des dynamiques d’acteurs menée en 2004 et 2005 (
), laquelle décrit la crise du cadre de référence qui frappe aujourd’hui le secteur du commerce équitable. 

6 Citizen Dream : une communication light

Auprès de ses clients, Citizen Dream s’abstient d’afficher fortement son caractère éthique et équitable. Cette affirmation ne s’effectue qu’à travers la décoration des magasins et notamment par la présence des photos de producteurs du Sud ainsi que par celle du slogan « quiconque travaille a droit à une rémunération équitable » calligraphié derrière le comptoir. Après l’achat, le client se voit donner une petite carte spécifiant l’origine éthique ou équitable du produit. Aucune autre référence à du commerce éthique ou équitable n’est faite. Pas plus que de publicité. 

Les seuls à parler publiquement de Citizen Dream sont les médias écrits et audiovisuels qu’une telle initiative intrigue et séduit. Ceci étant, au stade actuel, l’impact de cette communication via les médias est encore extrêmement marginal.

Derrière cette discrétion, on retrouve le postulat de base de Citizen Dream : attirer le client par la seule force de persuasion des produits – au passage un hommage à la qualité de production des producteurs éthiques et équitables. Le caractère éthique et équitable de l’entreprise n’est cependant pas à dédaigner. « Il sert en effet à fidéliser le client », souligne Joël Van Cauter. 

En filigrane, on peut également interpréter cette absence de filiation par l’image bas de gamme traditionnellement véhiculée par les produits du commerce équitable artisanal. S’en revendiquer reviendrait à se positionner dans une gamme qui n’est pas la leur et donc les desservir au niveau commercial. Ce jugement est certes sévère mais ô combien présent en Belgique où les achats équitables en artisanat sont le plus souvent le fruit d’un acte militant ou de charité (
).

Enfin, trop communiquer sur le caractère éthique ou équitable serait également déforcer la logique de création de marque, et ce, par simple effet de préséance de l’information : l’équitable est aujourd’hui en Belgique une notion nécessairement plus forte qu’une marque naissante. Or les efforts actuels portent justement sur la mise en place d’une marque forte avec une identité visuelle forte. Il s’agit de renforcer la visibilité des magasins à travers une logique qui a fait ses preuves ces dernières années auprès d’autres marques telles que Zara, H&M, Ikea et autre Casa qui, chacune dans un créneau particulier sont autant de concurrentes de Citizen Dream.

Cette absence de communication forte réside aussi dans le fait qu’il n’y a aucun label en matière d’artisanat équitable. Dans un contexte où une affirmation commerciale doit le plus souvent être prouvée, il existe un risque réel que cette preuve ne puisse être systématiquement apportée. Joël Van Cauter résume cela en jouant la transparence : « nous savons que tout n’est pas parfait, ni dans le cadre du commerce éthique ni dans le cadre du commerce équitable, et nous l’affirmons clairement. » Ce qu’il ne dit pas, c’est que même s’il assume l’imperfection du système, le risque réside bel et bien dans l’exploitation à des fins partisanes des réalités ambiguës existant au sein du secteur du commerce équitable. Photos à l’appui, des pratiques de travail d’enfants au sein de coopératives équitables me furent rapportées il y a peu. La difficulté consiste alors à apporter la nuance nécessaire pour expliquer que dans le secteur équitable, la formation des enfants s’effectue aussi par le travail et qu’il n’y a là aucune exploitation. 




7 Citizen Dream : un duo fondateur et un Conseil d’Administration de poids

L’âme de Citizen Dream se retrouve dans son duo fondateur qui l’insuffle de manière forte aux équipes de terrain. Les deux journées annuelles où Citizen Dream fait le point sur l’activité avec l’ensemble des équipes sont autant de journées de sensibilisation, de formation et de motivation aux termes desquelles, pour l’avoir observé, les équipes ressortent gonflés à bloc, même si elles ne sont pas parmi les plus performantes en termes de chiffres de vente. 

Mais il est difficile avec une structure où l’essentiel des compétences sont celles de vendeuses et de responsables de point de vente de tabler sur les compétences internes pour mener à bien la création d’une marque. Ces forces vives difficiles à trouver en interne, Citizen Dream les a mobilisées à travers un conseil d’administration riche de profils forts, idéologiquement opposés parfois. 

Leur point commun est d’avoir investi dans Citizen Dream et d’être tous partisans du commerce équitable. Au-delà, les nuances s’installent. Certains ont un profil libéral et défendent à tout prix les notions d’efficacité et d’efficience, de libre marché. D’autres ont un profil plus social, d’autres encore sont plus environnementalistes. Les débats sont piquants et des questions essentielles sont abordées comme la pertinence de faire du commerce équitable dans un contexte environnemental de plus en plus contraignant : « quel sens y a-t-il à importer d’Inde des produits qu’on devrait pouvoir produire localement ? ». En tout état de cause, leurs profils et leurs compétences sont un gage que les questions, même les plus dérangeantes, seront traitées et que les solutions choisies l’auront été par des hommes et des femmes d’expérience.

Alors que les PME belges – très souvent familiales – considèrent le Conseil d’administration comme un outil d’entérinement des décisions prises par le comité exécutif, la consitution d’un conseil d’administration fort, expérimenté et écouté est l’une des singularités les plus fortes de Citizen Dream. 




8 Citizen Dream : voie prometteuse ?

Si elle se poursuit avec le succès actuel, l’expérience menée par Citizen Dream sera une véritable success story économique puisqu’elle verrait naître une marque dont on ne voit pas pourquoi elle ne pourrait pas s’étendre à l’international. 

La véritable question est de savoir ce qu’elle génère comme effets positifs dans le domaine du commerce équitable et, de même, quels risques naissent de ce modèle de fonctionnement.

8.1 Le potentiel

8.1.1 Accroissement des ventes

En termes économiques, l’un des avantages les plus évidents est celui du desserrement du goulot d’étranglement aujourd’hui observé par les producteurs artisanaux équitables et qui se traduit par un accroissement du volume de produits artisanaux équitables fabriqués au Sud et écoulés sur les marchés du Nord. Si le planning prévisionnel se poursuit, Citizen Dream pourrait écouler en 2010 quelque 4,434 millions d’euros par an de produits éthiques et équitables, ce qui revient à dire qu’à elle seule, la société Citizen Dream générerait un chiffre d’affaires de 550 000 euros auprès de ces fournisseurs avec tout ce que cela implique en termes de retombées pour les producteurs locaux. 
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8.1.2 Une émulation au sein d’un secteur naissant

Les entrepreneurs responsables au sein du secteur privé ne sont pas si rares que cela, surtout en cette époque où la quête du « sens » qu’il y a à faire du commerce s’impose progressivement à bon nombre d’acteurs économiques. Cette réussite pourrait en appeler d’autres. C’est d’ailleurs déjà le cas en Belgique avec la naissance d’Emile, une société distribuant des produits éthiques et équitables à travers la vente à domicile. Cette expérience belge pourrait donc donner naissance à un véritable secteur attiré par le potentiel de ce type de commerce. Une étude de marché réalisé par l’Insead en collaboration avec Lawrence Watson a montré que le chiffre d’affaires potentiel des « cadeaux exotiques artisanaux » serait de 6 milliards d’euros pour quatre pays seulement : la France, l’Allemagne, l’Angleterre et l’Italie. Soit 60 fois les 100 millions d’euros vendus dans la totalité des Magasins du monde en Europe des Quinze en 2004.

8.1.3 Une amélioration des processus de production

Si les démarches qualité entreprises aujourd’hui peuvent aboutir à gommer les aléas de production actuels parmi les producteurs du Sud, ce dernier en sortira bénéficiaire car ils pourront aborder d’autres centrales d’achat avec comme argument leur seule pertinence économique.

8.2 Les risques

8.2.1 Modification du cadre de référence

Passer à ce que nous appelons des logiques de marché dictées par la demande des consommateurs n’est pas sans risque. Cela signifie que le cadre de référence du commerce équitable, qui est historiquement issu d’initiatives nées dans les pays du Nord au profit du Sud et qui conteste la logique même du marché, pourrait évoluer en un cadre intégrant davantage ces mêmes logiques de marché avec des impacts sociologiques importants sur les producteurs du Sud qui seront moins maîtres encore de leurs choix, ceux-ci étant dictés par le consommateur occidental. Il n’appartient hélas pas à cette communication de décrire les conséquences d’un tel glissement.

8.2.2 Instrumentalisation du commerce équitable

L’intérêt de plus en plus prononcé de secteurs économiques privés pour le commerce équitable pose des problèmes de fonds au secteur, notamment le fait que les entreprises – surtout les grandes – puissent instrumentaliser des pratiques équitables à leur profit : cela va du 0,01% du chiffre d’affaires global permettant de se créer une nouvelle virginité auprès du client à travers une communication bien pensée, à la mise en place de labels « légers » qui auraient l’odeur de l’équitable, son goût mais n’en serait pas, à l’instar du label Sustainable Fair and Free Trade mis en place par Efico en Belgique en septembre 2005 et retiré depuis. Avec ce risque de voir une confusion s’installer dans le chef du consommateur qui serait alors incapable de différencier les pratiques de commerce équitable de pratiques alternatives, certes louables, mais qui vont moins loin et ne résolvent pas de manière durable les problèmes de fonds auxquels font face les producteurs du Sud.

8.2.3 Apparition d’entrepreneurs non responsables au Nord

Dans l’hypothèse d’une demande croissante des consommateurs pour des produits équitables artisanaux dont l’image serait progressivement rehaussée par des stratégies de marque, le risque n’est pas mince de voir surgir des entrepreneurs guidés par la seule recherche du profit. Avec comme corollaire, un affaiblissement de la norme implicite véhiculée actuellement dans les milieux du commerce équitable. On pourrait voir surgir des petites ou moyennes entreprises se qualifiant d’éthiques et d’équitables mais n’ayant pas un souci élevé de transparence, et donc susceptible de ne réaliser que de manière marginale des échanges avec des producteurs équitables, et ce à des fins d’image, entre autres. 

8.2.4 Apparition de producteurs non équitables au Sud

L’extension de la capacité d’absorption d’une production équitable par les marchés du Nord pourrait provoquer l’apparition de producteurs du Sud se qualifiant d’équitables via les procédures d’autoassessment auprès de structures telles que l’IFAT sans qu’elles ne répondent pour autant à toutes les normes d’usage. Ce qui pointe désormais la responsabilité de ce type de structure, l’absence de labellisation ou de certification reposant sur un contrôle indépendant.

8.2.5 Marginalisation du modèle Oxfam

Le succès économique de sociétés telles que Citizen Dream, s’il se multiplie pourrait marginaliser le poids des Magasins du Monde dans le secteur. D’acteur central, sorte de gardien du dogme – les événements belges l’ont démontré –, Oxfam Magasins du Monde pourrait devenir un acteur périphérique, surtout s’il ne parvient pas à se réformer suffisamment rapidement pour pouvoir soutenir la comparaison en termes d’efficacité économique. Bénéficiant aujourd’hui de subvention pour exercer une série d’autres missions et n’étant de ce fait pas astreint à rechercher une rentabilité propre, ce modèle pourrait se voir contester ses subventions dans un contexte baissier de dépenses publiques. Des arguments faisant un amalgame trop rapide du genre « si les autres parviennent à assurer leur rentabilité économique, pourquoi pas vous ? » surgissent déjà dans le cénacle des décideurs. Cela pourrait signifier à termes une perte d’influence notable pour ceux-là même qui ont réussi de manière magistrale leur mission de sensibilisation à travers les dernières décennies.

8.2.6 Marginalisation des producteurs les moins performants

Le dernier risque majeur identifié réside dans la marginalisation progressive des ouvriers et ouvrières les moins qualifiés au sein même des coopératives et organisations du Sud. La recherche de gain de productivité et de qualité dictée par les exigences du Nord pourrait inciter les responsables des organisations en question à privilégier les producteurs les plus performants au détriment des moins rapides, des moins rigoureux, des moins réguliers, des moins précis, etc. En lieu et place de réduire la fracture sociale, des organisations équitables du Sud pourraient l’augmenter en intégrant trop fortement les schémas de production que leur imposerait des relations commerciales avec des entreprises privées du Nord.




9 Citizen Dream : une formidable opportunité

A la recherche d’entreprises responsables dans le cadre d’Alter Business News, mon métier m’a confronté à Citizen Dream qui est, à mes yeux, un beau modèle de transparence et d’éthique. Que cette société s’épanouisse aujourd’hui n’est pas un hasard car elle répond à un besoin profond. Mais son arrivée, porteuse d’espoir, d’opportunités, illustre aussi l’immobilisme dans lequel le secteur est resté des décennies durant. Elle illustre aussi les schémas mentaux dans les acteurs du commerce équitable se sont cantonnés, surtout au Nord où l’approche dialectique s’effectue toujours à travers le prisme « démonisant » de l’entreprise.

Alors que le monde économique n’a jamais été aussi libéral et n’a pourtant jamais donné autant d’occasions de stigmatiser le milieu des entreprises, surgit un nouveau type d’entrepreneurs ou de dirigeants d’entreprises qui placent l’éthique et la recherche du sens au centre de leurs préoccupations. Ces entrepreneurs, dont Joël van Cauter et Anne Coppieters sont des exemples comme toujours imparfaits, peuvent mêler le meilleurs des deux mondes – un véritable souci des hommes et de l’environnement avec un souci d’efficacité, d’efficience et de professionnalisme capables de porter au plus haut niveau la plus-value sociétale des activités économiques. Car c’est bien en définitive à cela que devrait aussi tendre l’activité économique.

Annexe 1 : les principales déclarations et conventions 

1. Déclaration universelle des droits de l’homme adoptée par l´Assemblée générale dans sa résolution 217 A (III) du 10 décembre 1948

2. Déclaration sur l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes proclamée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 7 novembre 1967 [(résolution 2263 (XXII)]

3. Déclaration des droits de l'enfant proclamée par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies le 20 novembre 1959 [résolution 1386(XIV)]

Conventions de l’OIT 

9.1 Travail des enfants 

· Convention 138 : Convention sur l'âge minimum, 1973

· Convention 182 : Convention sur les pires formes de travail des enfants, 1999 

Travail forcé : 

· Convention 29 : Convention sur le travail forcé, 1930

· Convention 105 : Convention sur l'abolition du travail forcé, 1957 

9.2 Liberté syndicale

· Convention 87 : Convention sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948

· Convention 98 : Convention sur le droit d'organisation et de négociation collective, 1949

· Convention 135 : Convention concernant les représentants des travailleurs, 1971

9.3 Discrimination 

· Convention 100 : Convention sur l'égalité de rémunération, 1951 

· Convention 111: Convention concernant la discrimination (emploi et profession), 1958




Source : Citizen Dream 2005








� Les interstices de la globalisation - Un label (Max Havelaar) pour les petits producteurs de café ; Marie-Christine Renard ; Université de Toulouse Le-Mirail ; 5 juillet 1996.


� En France, l’année 1998 marque ce tournant avec le premier café équitable distribué par Monoprix.


� Voir le dossier publié par le Canard enchaîné sur la Grande distribution : Comment les hypers gagnent ; Les dossiers du � HYPERLINK "http://www.canardenchaine.com/" " \t "_blank" �Canard enchaîné� ; octobre 2005.


� Commerce équitable – Le grand Bazar ; Grain n°550 – Lecture ; Attac Wallonie-Bruxelles ; 27 avril 2006.


� HYPERLINK "http://wb.attac.be/Grain-no550-LECTURES.html" ��http://wb.attac.be/Grain-no550-LECTURES.html� 


� Source GfK Sondage auprès des ménages de consommateurs in La grande distribution – tendances et conséquences pour les agriculteurs et les consommateurs ; Avis du Comité économique et social européen ;  Bruxelles, 7 avril 2005.


� Voir le dossier Le Fair Trade sera-t-il victime de son succès ? ; Pierre Biélande ; Alter Business News (� HYPERLINK "http://www.alterbusinessnews.be" ��www.alterbusinessnews.be�) ; octobre 2005.


� En 2003 et 2004, Citizen Dream a bénéficié de deux AR 123 de la Région bruxelloise qui subventionne le salaire d’un personne. La première année, la subvention couvrent 95% du coût entreprise et 70% la deuxième année.


� Le sérieux de cette démarche est attesté par le fait que les frères Dardenne, double Palme d’or à Cannes, furent producteurs du documentaire réalisé par Joël Van Cauter.


� Pour rappel, la franchise parisienne a été fermée et le Comptoir du marché a remplacé le Comptoir du Nord.


� Depuis 2003, la Belgique est le premier pays à avoir instauré un label officiel pour les produits et services vendus en Belgique. Les conditions pour obtenir le label sont en apparence très simples : respecter tout au long de la chaîne de production les normes internationales dictées par l'Organisation Internationale du Travail (OIT).


� http://www.groupeone.be


� L e Commerce équitable face aux nouveaux défis commerciaux : évolution des dynamiques d’acteurs ; Institut d’Etudes du Développement, Groupe de recherche Interdisciplinaire sur l’Amérique Latine, Département des Sciences et gestion de l’Université catholique de Louvain (UCL) et Département Socio-économie Environnement Développement de l’Université de Liège (ULG). 2004-2005.


� En alimentaire, ce positionnement a pu être inversé par la présence des produits équitables dans les circuits de grande distribution et par leur association de plus en plus fréquente avec une production biologique qui contribuent à déterminer un prix de vente supérieur à la moyenne.
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Figure 4 : Evolution prévisionnelle 
du chiffre d'affaires (2005-2010)
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						Loyers		32,500 €

						Marchandise		74,750 €

						Electricité, gaz		10,800 €

						Télécom		1,200 €

						Communication et poste		4,000 €

						Photos et imprimés		1,200 €

						Assurances		1,500 €

						Personnel		48,000 €

						Amortissements		6,000 €

						Charges financières		3,600 €

								97,529 €

						Loyers		24,000 €

						Electricité, gaz		1,973 €

						Télécom		6,000 €

						Poste		2,000 €

						Informatique

						Consommation diverse		11,672 €

						Communication et poste		2,000 €

						Photos et imprimés		22,884 €

						Voitures et déplacement		10,000 €

						Missions et réception		5,000 €

						Voyages		10,000 €

						Assurances		2,000 €






